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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

… déclare que, conformément au statut constitutionnel de Tokélaou et compte tenu de 
l'engagement du Gouvernement néo-zélandais à développer l’autonomie de Tokélaou par un acte 
d’autodétermination, en vertu de la Charte des Nations Unies, cette adhésion ne s’étendra pas à 
Tokélaou, à moins et jusqu’à ce qu’une déclaration à cet effet soit présentée par le Gouvernement 
néo-zélandais auprès du dépositaire, sur la base d’une consultation appropriée du territoire 
concerné. 

________ 
1 Translation provided by UNESCO – Traduction fournie par l’UNESCO. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

… déclare que, conformément au statut constitutionnel de Tokélaou et compte tenu de 
l'engagement du Gouvernement néo-zélandais à développer l’autonomie de Tokélaou par un acte 
d’autodétermination, en vertu de la Charte des Nations Unies, cette adhésion ne s’étendra pas à 
Tokélaou, à moins et jusqu’à ce qu’une déclaration à cet effet soit présentée par le Gouvernement 
néo-zélandais auprès du dépositaire, sur la base d’une consultation appropriée du territoire 
concerné.

________ 
1 Translation provided by the Government of New Zealand – Traduction fournie par le Gouvernement de la Nouvelle-

Zélande. 


